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Allo Isabelle,
 
Je suis un peu surprise de ta demande dans le contexte où aucun accès n’est présentement confirmé
pour distribuer de la naloxone aux établissement du réseau scolaire via les départements de
pharmacie du réseau de la santé.  Peut-être que nos derniers échanges n’étaient pas clairs, si c’est le
cas je m’en excuse.
 
Actuellement, ce qui est possible pour le réseau de l’éducation, c’est de s’approvisionner en
pharmacie communautaire en s’identifiant comme tierce personne susceptible d’administrer de la
naloxone à une personne en situation de surdose.  Je sais aussi que dans certains établissements
d’enseignement, les infirmières scolaires se chargent d’apporter de la naloxone là où elles travaillent
pour utilisation en cas d’urgence.
 
Les citoyens et citoyennes du Nunavik vont où pour se procurer leur médication prescrite ?
 
On peut se parler de vive voix cette semaine si tu veux, on refera le tour,
 
En te remerciant,
 

Cinthia Lacharité
 
Conseillère en prévention et réduction des méfaits
Direction québécoise de la législation du cannabis
_____
Ministère de la Santé et des Services sociaux | Direction générale de santé publique
Édifice Catherine-de-Longpré | 1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1
Bur.N/A  | cinthia.lacharite@msss.gouv.qc.ca
 
En télétravail – veuillez communiquer avec moi via la plateforme Microsoft Teams ou
par courriel.
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